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C’est avec plaisir que je dépose un rapport sur la situation financière de notre municipalité.  

 

Les services de la firme BCGO. S.E.N.C.R.L.ont été retenus pour la vérification obligatoire 

des comptes de la municipalité, tenus par la secrétaire-trésorière et directrice générale, en 

vertu du Code municipal de la province de Québec. 

 

L’exercice financier 2021 s’est soldé avec un excédent de fonctionnement de 388 648$ 

dont 200 000$ a été réservé pour l’exercice 2022. L’excédent de fonctionnement non 

affecté au 31 décembre 2021 est de 1 585 394 $ l’excédent de fonctionnement affecté, au 

montant de 215 313$ est constitué de l’affectation au budget 2022 pour un montant de 

200 000 $ et d’une affectation relative à la dette à long terme liée au règlement 2015-09 

pour un montant de 15 313$.  De plus, la municipalité dispose d’un fonds de roulement de 

69 260$, au 31 décembre 2021. 

 

Le dernier rapport de l’auditeur indépendant ne contenait aucune remarque particulière.  

 

Les auditeurs de la municipalité ont audité l’état de la situation financière au 31 décembre 

2021, l’état des résultats, l’état de la variation des actifs financiers nets (de la dette nette), 

l’état des flux de trésorerie pour l’exercice terminé le 31 décembre 2021.  

 

À leur avis, ces états financiers représentent fidèlement la situation financière au 31 

décembre 2021 ainsi que les résultats des activités de la municipalité conformément aux 

normes comptables canadiennes pour le secteur public. 

 

Notre présent budget est de l’ordre de 3 058 209.00$, le taux de la taxe foncière catégorie 

résiduelle (résidentielle et autres) est de .57¢ du 100$ d’évaluation, catégorie immeuble 

non résidentiels est de .88¢ du 100$ d’évaluation et catégorie immeubles industriels est de 

.90¢ du 100$ d’évaluation ce qui englobe le partage des responsabilités Québec-

Municipalité, la Loi 45 soit la Sûreté du Québec, la remise des chemins et la Loi sur la 

fiscalité municipale.  
 

 


